
Le Regard de la Fédération Environnement Eure-et-Loir 
n° 8 – Juillet 2020 

Ce numéro est majoritairement consacré à des analyses et actions sur la période du confinement et du «monde d’après». 
 

Communiqué - Chartres, le13 juin 2020 - 
 

Plan de sortie crise : Agir maintenant 
pour construire notre futur social et 

écologique ensemble 

# Plus Jamais ça # 
 

 
 

Le 26 mai, après des travaux collaboratifs et le lancement 
d’une pétition commune, nos organisations, associations 
et syndicats, regroupés dans un collectif baptisé #Plus 
jamais ça ont rendu public un plan de sortie de crise 
s’appuyant sur 34  mesures concrètes pour répondre aux 
urgences sociales et écologiques. 
 

Ce plan fait la démonstration qu’il y a des alternatives au 
capitalisme néolibéral, productiviste et autoritaire, et que 
ces alternatives sont crédibles, désirables et réalisables, 
à condition que les moyens politiques soient mis au 
service des objectifs de transformation sociale et de 
préservation de l’environnement. 
 

Ce plan global propose des actions spécifiques et 
précises pour différents thèmes et secteurs d’activités 
afin de permettre, dés maintenant, de prendre les bonnes 
décisions et de construire le futur que nous désirons. 
Parmi ces mesures, le droit à la santé pour toutes et tous 
partout : la pandémie du Covid 19 a montré à quel point il 
doit être une priorité absolue. Et à quel point il relie les 
enjeux sociaux et écologiques. 
 

Dans la santé, ce plan revendique la gratuité des 
masques et des test pour toutes et tous, un plan 
d’urgence pour la santé, une meilleure reconnaissance 
du travail des personnels de santé et de son importance 

pour la société, des solutions de financement pour un 
système de santé accessible à toutes et tous, la 
construction du droit à la santé égal pour tous en dehors 
des marchés. 

 

Ainsi nous appelons à soutenir les mobilisations des 
soignants-es du 16 juin 2020, notamment à Dreux à 

10h30 à l’hôpital et/ou à partir de 
15h00 à l’Hôtel Dieu à Chartres*, en tant que 

travailleur-euses, citoyennes et usagers. 
 

Nous proposons également des solutions à mettre en 
œuvre afin de réussir la transition écologique, concernant 
notamment - la production d'une alimentation saine et 
durable pour toutes et tous et sa distribution par la 
création d'emplois dans ces secteurs - une loi soumettant 
les entreprises au respect des accord de Paris et 
interdisant les dividendes climaticides - l’interdiction des 
licenciements dans les entreprises qui font du profit, qui 
peuvent produire des biens correspondant aux besoins 
de la population, comme la sucrerie de Toury qui pourrait 
transformer sa production comme elle l'a fait durant la 
crise sanitaire et éviter les licenciements. 
 

C’est pourquoi nous lançons aussi une campagne vers 
les usagers et les élu-es et que nous allons dans les 
semaines à venir nous adresser aux candidats aux 
élections municipales et aux élu-es locaux des différentes 
collectivités territoriales ou de la représentation nationale 
(députés, sénateurs …) pour qu’ils et elles intègrent les 
solutions proposées par nos structures pour sortir de la 
crise dans la préparation des budgets de l’an prochain. 
 

*Port du masque OBLIGATOIRE 
 

Contacts :  
SOLIDAIRES Union syndicale d’Eure-et-Loir 28– 06 38 35 

71 28- solidaires28@laposte.net  
FEEL fédération Environnement Eure-et-Loir - 06 89 14 48 
04 - martinetrofleau@orange.fr  
FSU Fédération Syndicale Unitaire Eure-et-Loir- 06 81 03 
68 10 - fsu28@fsu.fr 
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Union Fédérale des Consommateurs d’Eure-et-Loir 
 

Comité régional de la biodiversité de la région Centre Val de Loire 
 

L’UFC 28 a participé le 5 février 2019 au comité régional 
de la biodiversité en Centre Val de Loire dans l’hémicycle 
du conseil régional. Il y avait à la tribune Pierre Pouëssel 
Préfet du Loiret et de la région Centre Val de Loire,  
François Bonneau, président de la région centre Val de 
Loire, Michelle Rivet vice-présidente de la région centre 
Val de Loire, déléguée à l’environnement et au 
développement durable, Christophe Chassagne 
directeur de la DREAL (Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Alimentation et du Logement). 
 

L’action de l’Agence Régionale de la 

Biodiversité 
 

Elle a été créée en 2019, son siège est 3 rue de Lionne à 
Orléans sa présidente est Michelle Rivet. Ses premières 
réalisations sont ; une exposition « la biodiversité et 
nous », une journée d’information sur les « zones 
humides » et une animation territoriale avec les syndicats 
de rivières. 
 

Son rôle est de communiquer et de sensibiliser sur la 
biodiversité, elle est un facilitateur avec mission 
d’accompagner les acteurs. Une des missions de l’ARB 
est de donner un avis sur les orientations arrêtées par le 
Conseil régional. L’ARB est un centre de ressources et 
elle ne doit pas se substituer aux 23 acteurs actuels en 
région. Elle a mis au point une stratégie pluriannuelle 
avec un panel d’objectifs pour « freiner la diminution 
de la biodiversité ». 
 

Ses projets pour 2020 sont : s’investir dans la COP 
régionale, développer la végétalisation, organiser un 
colloque « aménagement et biodiversité ». 
 

 

Panneau du Site de la Tourbière des Froux, lieu d’une riche bodiversité près 
de Manou 

 

Tendre vers Zéro artificialisation des terres 

donc abandonner le projet d’autoroute A 

154 
 

François Bonneau venait d'annoncer que dans le prochain 
contrat de plan Etat-région serait inscrit la lutte contre 
l'artificialisation des terres en tendant vers le zéro 
artificialisation des sols. J’ai fait une intervention rappelant les 
conséquences sur la biodiversité du projet d'autoroute en 
Eure-et-Loir et l’UFC 28 a saisi l'occasion pour affirmer que 
cet objectif est  une raison de plus pour abandonner le 
projet d'autoroute en Eure-et-Loir. 
 

Cette intervention a fait avancer la connaissance du projet et la 
prise de conscience de ses aspects négatifs devant un 
auditoire dont 80% n’en avaient jamais entendu parler.  
Michelle Rivet a répondu qu’il ne relève pas de l'ARB de 
prendre position sur les projets sujets à controverses, mais 
s'est néanmoins félicitée que les associations s'emparent du 
sujet.  
 

Le Schéma Régional d'Aménagement, de 

Développement Durable et d'Egalité des 

Territoires (SRADDET)  
 

 L’UFC 28 avait déposé une contribution au projet de 
SRADDET (voir Consommateur d’Eure-et-Loir n° 149 – 
septembre 2019). Le préfet de région confirme qu’il vient de 
l’approuver. L’un des 11 domaines du SRADDET est la 
biodiversité. Il s’adresse : aux Schémas de Cohérence 
Territoriale (SCOT), aux Parcs Naturels Régionaux (PNR), aux 
Plans de Déplacements Urbains (PDU), aux acteurs des 
déchets… Il émet des recommandations, des pistes d’actions 
mais elles sont non prescriptives. Parmi elles restaurer la 
fonctionnalité écologique dans les secteurs dégradés, identifier 
les ruptures de continuités écologiques.  
 

Le plan interministériel biodiversité  
 

Il a été adopté le 4 juillet 2018 et vise à mettre la biodiversité 
au même niveau que le changement climatique.  Sur les 90 
actions, une vingtaine ont une application en région Centre Val 
de Loire.  Partant du constat que la consommation d’espaces 
continue au même rythme, il est créé un indicateur de suivi de 
la consommation d’espaces.  
 

Les Actions prioritaires régionales :   Lutter contre 
l’artificialisation des terres,  Faire de l’agriculture un acteur 
de la biodiversité (créer un observatoire de l’agriculture 
biologique), Créer une certification Haute Valeur 
Environnementale HVE, Restaurer la continuité écologique des 
cours d’eau,  Améliorer la séquence Eviter, Réduire, 
Compenser (ERC) en favorisant l’EVITEMENT. 
 

En conclusion Michelle Rivet a invité les citoyens a encore plus 
s’impliquer.     Gérard Breteaux  2/6



Les  infos, analyses et actions  de  nos associations 
 Et partenaires 

 

Le Groupe de travail Nord de la FEEL  (Vivavre, 
Association de défense et de Sauvegarde du Cadre de 
Vie de Garnay, Union Fédérale des Consommateurs 
d’Eure-et Loir).   

   

Courrier aux nouveaux élus  de 

l’agglomération drouaise 
                       

Citoyens pour le Climat 28                                         
Fédération Environnement Eure-et-Loir 

 

Objet : Demande de rendez-vous.  
 

Au sein de la FEEL (1) nous sommes des associations 
qui soutiennent avec 60 autres associations et ONG le 
Pacte pour la Transition (2) qui propose 3 principes et 32 
des mesures concrètes pour construire des communes 
plus justes, soucieuses de notre devenir. C’est l’objet de 
cette lettre.  
 

Beaucoup de maires nous disent que leur pouvoir sur le 
plan local est très mesuré, nous n’en doutons pas. Nous 
demandons néanmoins d’être attentif sur les décisions 
que vous aurez à prendre pour qu’elles soient toutes 
respectueuses de l’environnement, que toutes vos 
actions « aillent vers », dans la mesure des moyens de 
votre commune. 
 

En revanche, vis-à-vis du Conseil Communautaire de 
l’Agglomération du Pays de Dreux qui se réunira au plus 
tard quatre semaines après que les communes en 
ballotage aient élu leur maire, là, votre pouvoir sera 
beaucoup plus grand pour pallier aux défis d’aujourd’hui, 
à l’urgence climatique, économique et sociale. 
 

Il n’y a pas que la « Charte Communautaire » (3) qui 
vous permet d’influer, il y a le « Comité de Maires », « 1 
maire = 1 voix », qui fixe les lignes directrices de la 
politique communautaire guidant le travail des 
commissions et du bureau qui doivent rendre 
régulièrement des comptes. 
 

L’Agglomération du Drouais s’est dotée de cette 
spécificité intéressante, « un maire = une voix » structure 
informelle certes, mais qui permet à 20% d’entre vous 
d’imposer un veto ou faire une proposition. Nous 
espérons que ce Conseil perdurera après le 
renouvellement de l’assemblée. Là, nous nous 
rapprocherons des maires aux convictions affirmées pour 
être à leurs cotés et imposer des choix en accord avec le 
pacte pour la transition. 
 

Nous serons force de proposition et de soutien auprès 
des maires qui auront à cœur, au sein de l’EPCI de 
défendre les enjeux environnementaux de nos territoires. 
 

Nous sommes convaincus que vous saurez saisir 
l’opportunité des conditions particulières de cette prise de 
fonction pour vous organiser avec des communes 
équivalentes afin de mettre en pratique les 
recommandations de la « Charte de Gouvernance » qui a 
été défendue auprès des représentants du Sénat lors de 
la table ronde du 6 mars 2019 à Dreux  
 

La période de crise post-pandémie annonce des 
difficultés sociales, la tâche est difficile. 
 

Soyez assuré de notre écoute citoyenne et collaborative. 
En attendant de vous rencontrer rapidement nous vous 
souhaitons courage et pugnacité pour ces mandats. 
 

Merci d‘adresser votre proposition de rendez-vous à :  
Jean-Marie PILLET, ….   
Dans l’attente de votre engagement, …. 
 

Martine TROFLEAU  Présidente de la FEEL        
Thierry DETTER     Président  de CPLC 28 

 
Saint Prest Gasville-Oisème environnement 
 

Nos panneaux dérangent….. 

À la veille du 1er tour des élections municipales, nos 
panneaux situés au Gorget, sous le passage défini pour 
un viaduc de 619 mètres, ont été arrachés ! Sur Oisème, 
ce sont les intempéries ! Ils viennent d’être remplacés   
 

 
 

De nouveaux panneaux vous attendent sur les bords de 
l’Eure et de la promenade via la nouvelle passerelle du 
Gorget. Avis aux promeneurs !    
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Fédération Nationale des Associations d’Usagers 
des Transports région Centre Val de Loire 
 

Pour un plan «rail-climat» 
 

Deux crises ont affaibli le transport public : celle des gilets 
jaunes, dont le mot d’ordre portait sur la baisse du prix de 
l’essence, et non sur un développement des transports 
publics, et celle du mouvement social lié à la réforme des 
retraites. 
 

Le train, mode de transports le plus écologique doit être 
l’épine dorsale des mobilités. 
 

Un plan de relance « rail-climat » est nécessaire pour 
adapter les investissements déjà annoncés et votés aux 
exigences du changement climatique, s’aligner sur nos 
voisins européens et répondre aux besoins (contrat de 
performance SNCF Réseau,  maintien des petites lignes 
régionales…). 
 

Ce plan de relance ferroviaire doit s’accompagner d’une 
politique de transport qui réduise la dépendance de 
l’automobile, en augmentation constante tant l’usage de la 
voiture bénéficie d’un coût marginal d’usage plus favorable 
que celui des autres modes de transport. 
 

La France doit donc suivre l’exemple de nos voisins 
européens qui privilégient le cadencement des circulations, 
le maillage du réseau ferré, la qualité de service … et 
lancent  des programmes d’investissements plus importants 
encore que ceux que la France a déjà décidés depuis deux 
ou trois ans. 
  

Bruneau Gazeau, président de la FNAUT, éditorial FNAUT INFOS 
numéro 282 avril 2020. 
 

 
La gare de Voves en 2017.  Photo Gérard Breteaux  

 

Union Fédérale des Consommateurs d’Eure-et-Loir 
 

Création de la commission environnement 

de l’UFC Centre Val de Loire 
 

 

Après une première réunion début janvier, la commission 
environnement de l'UFC Centre Val de Loire a pris son 
envol le 4 juin avec une réunion par téléphone à l'ordre 

du jour chargé : -  présentation de chaque participant ; -
  charte pour distances d'épandage (demande de la 
fédération) ; -  SAGE – déficit de la nappe du 
Cénomanien ;  -  Shift Project ; -  représentation dans 
diverses instances régionales. 
 

La commission réunissait cette fois des bénévoles de 4 
unions locales de la région (Loiret, Indre-et-Loire, Loir-et-
Cher et Eure-et-Loir). Nous espérons l’élargir aux autres 
unions (Indre, Cher et Montargis). La référente est de 
l'Indre-et-Loire. 
 
 

Cette commission va nous enrichir de connaissances 
complémentaires avec une vision régionale. On retrouve dans 
les baisses de niveaux de la nappe des sables du Cénomanien 
des problèmes identiques aux problèmes rencontrés dans de 
la nappe de Beauce ou récemment sur forage d'alimentation 
de Chartres 
 

Confédération paysanne d’Eure-et-Loir 
 

AUTRE TEMPS, un projet  inutile de plus. 
Toute similitude avec un projet que nous 
connaissons bien n’est pas un pur hasard ! 
 

Le 24 décembre 2019, Edouard Philippe a signé la 
déclaration d’utilité publique (DUP) d’un projet de liaison 
autoroutière  de 16 km entre Thonon et Marcilly, en Haute 
Savoie. Malgré les beaux discours verts  de son président 
et de ses ministres, il pousse un projet à l’étude depuis 
30 ans, totalement anachronique par rapport aux enjeux 
actuels. 
 

30 fermes et 53 hectares de terres cultivables sont 
affectés par le projet, auxquels il faudra ajouter les 
espaces naturels  (pour un total de 150 hectares). Ce 
barreau autoroutier est d’autant plus inutile, que le Léman 
express, plus grand réseau ferroviaire régional d’Europe, 
qui relie la France à la Suisse voisine, vient d’être mis en 
circulation  et devrait désengorger  une partie des voies 
de circulation du secteur… 
 

Campagnes solidaires, mensuel de la confédération paysanne, 
février 2020  

 

A lire : la tribune parue dans libération, à l’initiative de la 
confédération Paysanne et  d’un certain nombre d’associations 
et de syndicats qui ont signé l’appel national « Plus jamais ça » 

Contre la dictature économique des 

marchés qu'impose l’agro-industrie, 

l’agriculture paysanne doit être protégée et 

reconnue d'utilité publique face à la crise 

sanitaire. 
 

La souveraineté alimentaire sera paysanne 

ou ne sera pas 
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La Presle  
 

Cette saison a été profondément 

marquée par la crise sanitaire qui 
nous a touché-e-s avec plus ou 

moins de violence. La Presle 

espère que ses lectrices et 

lecteurs se retrouvent ainsi que 

tous leurs proches, dans les 

meilleures conditions possibles.  
 

Le confinement a laissé paraitre à tous les niveaux 

des situations de belle humanité, comme ces élus 

qui allaient voir très régulièrement leurs 

concitoyen-ne-s les plus fragiles. Mais aussi des 

démarches les plus perfides de la part des lobbies, 

profitant de la situation, et qui ont été entendus 
par nos gouvernants (le droit de l’environnement 

fragilisé – des dérogations accordées pendant la 

crise sanitaire pour réduire les distances de 

sécurité, dans le cadre des épandages agricoles). 

Cependant, tout au long de cette période de 
nombreuses voix se sont fait entendre pour que 

cette crise sanitaire nous guide vers le 

changement.  
 

Boris Cyrulnik, neuropsychiatre, mais pas que lui, 

nous donne pour notre réflexion, du grain à 
moudre : «Ce qui nous guette si nous en revenons à 
nos modes de vie antérieurs, c'est que nous 
susciterons l'émergence d'autres virus» et plus loin : 

«on découvre un phénomène majeur qui va 

provoquer des débats philosophiques passionnants 
et malheureusement passionnés : la condition 
humaine n’est pas au-dessus de la nature» 

Editorial de « la feuille de Presle » n ° 69 Printemps 2020 
 

Association Vie Environnement Respect Nature (AVERN) 
 

L’AVERN a demandé à plusieurs personnalités invitées les années 
précédentes de réagir aux circonstances actuelles dont le professeur 
Dominique Belpomme (invité en 2007 et 2015) et Valérie Cabanes 
(invitée en 2017). Nous reproduisons celle du professeur Jean 
JOUZEL invité en 2019. Les passages en vert sont de l’initiative 
de l’association. 

Ayant peu de temps 
disponible il répond: ‘’Merci 
de votre message très 
chaleureux. Je vous joins 
une tribune (…) et une 
interview récente (…) Elles 
répondent, au moins 
partiellement, à votre 

interrogation Bien à vous.’’ 

Voici donc ce que nous pouvons retenir: 
La crise sanitaire n’était pas prévisible. Celle du climat l’est. 
La crise sanitaire dans laquelle nous sommes collectivement  
plongés était largement imprévisible. Son ampleur, son caractère 
planétaire, le nombre croissant de victimes, dont elle est à 
l’origine, sa durée, étaient impossibles à anticiper, comme le sont 
encore aujourd’hui la façon et le rythme dont nous pourrons en 
sortir. 
 

Prévisible. La crise climatique due aux émissions de gaz à effet de 
serre liées à nos activités est prévisible : en témoigne le fait qu’au 
cours des dernières décennies notre climat a globalement évolué 
comme le prévoyaient les premières simulations réalisées à partir 

des années 1980 et dont les rapports successifs du GIEC rendent 
compte.  
 

Les conséquences en sont connues dans les grandes lignes. 
Nous pensons avoir la capacité de nous y adapter au cours des 
deux ou trois prochaines décennies, au moins pour l’essentiel, 
mais c’est oublier des conséquences moins prévisibles, y compris 
en France, et qui seront plus violentes dans des régions plus 
vulnérables. 
 

Les véritables difficultés sont pour l’après 2050. Autant nous 
pouvons affirmer que le climat des 20 prochaines années n’est en 
pratique plus modifiable - et il est important que toutes les 
mesures soient prises pour que l’ensemble des populations de la 
planète puissent s’y adapter - autant le climat que connaîtront 
alors les jeunes d’aujourd’hui dépend de ce que nous émetrons 
d’ici 2030. Si rien de sérieux n’est fait d’ici là pour diminuer nos 
émissions, nous irions vers des réchauffements moyens de 4 à 
5°C d’ici 2100.  
 

Les impacts envisageables sont tels que ne rien faire n’est 
aucunement une option. Certes, les objectifs de l’Accord de Paris 
sont ambitieux mais les engagements de réduction des émissions 
sont beaucoup trop timides : il faudrait, d’ici 2030, les multiplier 
par 3 pour avoir des chances de rester à long terme en-dessous 
de 2°C, et par 5 pour 1,5°C seul objectif vraiment raisonnable. 
C’est maintenant qu’il faut agir pour éviter un climat auquel il 
serait très difficile de s’adapter d’ici une cinquantaine d’années, 
sinon impossible dans certaines régions. 
 

Ce décalage entre l’urgence de l’action et les conséquences de 
l’inaction - largement prévisibles et de plus en plus dommageables 
au-delà de 2050 - nous a incités, l’un septuagénaire (J. JOUZEL) 
l’autre même pas trentenaire (Batiste DENIS), à un très riche 
dialogue et à nous exprimer en cette période de crise sanitaire. Les 
solutions à mettre en œuvre, les leviers d’action, sont assez 
clairement identifiés ; les objectifs de réduction à horizon 2030 sont 
inscrits dans la loi de notre pays et devraient aussi être portés au 
niveau de l’Europe.  
 

Beaucoup de voix disent la nécessité que l’après ne soit pas 
comme l’avant, qu’il peut y avoir une certaine convergence entre 
être mieux préparés face à la prochaine crise sanitaire et lutter 
contre le réchauffement climatique. Et que nous nous engagions 
résolument dans une économie qui, enfin, permette de respecter 
les objectifs affichés aux niveaux national et européen. 
 

Nous nous y associons pleinement. Mais il faut aller au-delà 
et,d’ores et déjà, se mettre sur une trajectoire « neutralité carbone 
» en 2050. L’ensemble des investissements qui seront 
opértionnels à cette période devraient désormais s’inscrire dans 
un contexte de réduction de nos émissions et/ou d’adaptation à 
un réchauffement inéluctable. Les pays qui s’y engageront le plus 
rapidement seront gagnants non seulement par rapport à 
l’environnement et à la qualité de vie de leurs popultions, mais 
aussi sur le plan du dynamisme économique et de l’emploi.  
 

En France, cette transition implique des investissements 
supplémentaires de l’ordre de 20 milliards d’euros au moins, chaque 
année d’ici 2030, 300 pour l’Europe. Ces montants ne représentent 
qu’une fraction de ceux qui seront nécessaires pour faire face à la 
crise actuelle. Certes ce coût de l’action climatique est élevé mais 
celui de l’inaction est, en particulier pour les jeunes qui à l’avenir en 
souffriraient le plus, incalculable. 
 

                 Extrait bulletin de l’AVERN n°62, mars-mai 2020 
 

Le Salon de l’AVERN aura lieu le 26 et le 27 

septembre à Cherisy       5/6 



 

Fédération Environnement Eure-et-Loir 
Notre fédération vient d’être nommée dans 2 commissions 
présidée par les services de l’Etat : 
- Au niveau départemental, la Commission Départementale 
de la Nature des Paysages et des Sites (CDNPS). La FEEL y 
siégeait, dans le cadre du renouvellement, Gérard Breteaux et 
Germaine Fraudin y siègeront. 

- Au niveau local, la Commission Locale de Suivi du site de 
Prudemanche, fermé mais dont l’évolution doit être surveillé 
(ancien CLIS : Comité Local d’Information et de Sécurité) va être 
activé. La FEEL y siègera par l’intermédiaire de l’Association 
VIVAVRE : Jean-Louis  Latour et François Bordes en seront les 
représentants. 

 

Nos associations informent, agissent, proposent 
     les activités de l’association Blaise Vallée durable 

 

Adhérente depuis 2003 

 Sous le nom Saulnières Préservation et Valorisation du Cadre de Vie (SPVCV), l'association a lutté victorieusement 
contre un projet d'ouverture d'une carrière à Saulnières. 
 Les associations : Saulnières Préservation et Valorisation du Cadre de Vie (SPVCV), et "Blaise Vallée Durable" (BVD) ont fusionné 
en 2015. Elles ont décidé d’adopter ce dernier nom qui est désormais celui de l’association adhérente à la FEEL. 
 L'association a pour objectif le respect de l'environnement et du patrimoine tout le long de la vallée de la Blaise et ses 
villages. 

  BVD gère depuis 2016, le café associatif «le 16, café de la Blaise». Toute l'année il propose une fois par 
semaine le jeudi soir, un marché de produits locaux et bio, avec légumes, pains sur commande ainsi que d'autres 
produits selon la saison. Sur tous les week ends de Mai à Octobre, un programme d'animations ludiques ou 
culturelles : concerts d’artistes locaux ou conférences, est organisé nécessitant un fort investissement de bénévoles. 
 Blaise Vallée Durable s'est aussi investie dans l’opposition au projet d’autoroute concédée sur les RN 154 et 12. 
 Elle contribue à la promotion du projet alternatif «MOB 28» et a participé à la conception du flyer «L’autoroute 
c’est pas automatique» : 

Représentants auprès de la FEEL : Patrick Jouteau, Président. Dominique Van den Heede, Vice Présidente. 
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